
C O N S E I L      M U N I C I P A L

COMPTE RENDU DE LA SEANCE PUBLIQUE DU 16 OCTOBRE 2003

Le Conseil Municipal de Brignais s'est réuni le 16 octobre 2003, à 20 heures 30 en Mairie, sous la
présidence de Monsieur Michel THIERS, Maire.

24 Conseillers sont présents
  9 Conseillers sont absents excusés et ont donné pouvoir

Secrétaires de séance : Edwige ALGUACIL – Jean-Luc ANTHOUARD

**************************

Début de séance à 20 H 39

BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE – EXERCICE 2003
VOTE DE LA DELIBERATION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 1

Par 27 voix pour et 6 voix contre , le Conseil Municipal adopte la délibération budgétaire
modificative n° 1 du budget principal de la commune – exercice 2003, telle que présentée en
séance, qui s’élève :

. 213 200 euros équilibrés en dépenses et en recettes pour la section de fonctionnement ;

. 110 697,59 euros équilibrés en dépenses et en recettes pour la section d’investissement.

MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES ADMINISTRATIVES
LANCEMENT DE LA CONSULTATION

Par 32 voix pour et 1 abstention, le Conseil Municipal approuve le lancement d’une consultation,
conforme au Code des marchés publics, en vue d’optimiser la procédure d’achat de fournitures
administratives pour les services municipaux et les écoles de la commune, afin de permettre de
choisir les titulaires des différents lots ci-dessous définis :

ü Lot 1 : fournitures de bureau
ü Lot 2 : fournitures de papier non imprimé
ü Lot 3 : fournitures spécifiques aux écoles

et valide le dossier de consultation des entreprises tel que présenté en séance.



GROUPE SCOLAIRE CLAUDIUS FOURNION – RECONSTRUCTION
MARCHE DE MAITRISE D’OEUVRE : ANNULATION
CONVENTION DE TRANSACTION

Par 32 voix pour et 1 abstention, le Conseil Municipal approuve, suite à l’annulation par le
Tribunal Administratif de Lyon, du marché de maîtrise d’oeuvre conclu entre la ville et le
groupement conjoint de maîtres d’oeuvre (mandataire : Ateliers d’architectes CHABANNE) dans
le cadre de la reconstruction du groupe scolaire Claudius Fournion, la convention de transaction,
présentée en séance, à intervenir entre la commune et ledit groupement et autorise Monsieur le
Maire à signer ladite convention.

GROUPE SCOLAIRE JEAN MOULIN/ANDRE LASSAGNE
. RESTRUCTURATION
   AUTORISATION DE DEPOT DE PERMIS DE CONSTRUIRE
. CONTRAT PLURIANNUEL AVEC LE CONSEIL GENERAL DU RHONE
  DEMANDE DE SUBVENTION

Par 27 voix pour et 6 abstentions , le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire :
. à déposer un permis de construire en vue de la restructuration du groupe scolaire Jean
Moulin/André Lassagne et du réaménagement de locaux pour l’accueil du Centre Social ; 
. à lancer une consultation d’entreprises à l’issue de la phase d’avant projet définitif
. et à solliciter, auprès du Conseil général du Rhône, les arrêtés attributifs de subventions pour
l’opération « transfert et aménagement de locaux associatifs » entrant dans le cadre du programme
« requalification cœur de village » du contrat pluriannuel conclu avec le département.

PARCELLE CADASTREE BE 327
PERMIS DE DEMOLIR
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE

Par 19 voix pour, 9 voix contre et 5 abstentions , le Conseil Municipal autorise Monsieur le
Maire à déposer au nom de la commune un permis de démolir de la serre située sur la parcelle
cadastrée BE 327, dans le parc de la Villa de la Giraudière.

ECLAIRAGE PUBLIC
MARCHE D’ENTRETIEN ET REALISATION DE PETITS TRAVAUX NEUFS
LANCEMENT DE LA CONSULTATION

A l’unanimité des membres présents ou représentés , le Conseil Municipal autorise Monsieur le
Maire à lancer une consultation en vue de relancer une procédure d’appel d’offres pour le
renouvellement du marché à bons de commande pour l’entretien et la réalisation de petits travaux
neufs d’éclairage public.



CONSEIL MUNICIPAL JUNIOR
MODIFICATION DE L’ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT

Dossier retiré de l’ordre du jour.

CONTRAT EDUCATIF LOCAL
SUBVENTION A L’ASSOCIATION SPORTIVE DE BRIGNAIS
MODIFICATION

Par 32 voix pour et 1 abstention, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à minorer le
montant de la subvention versée à l’Association Sportive de Brignais au titre du contrat éducatif
local du montant de l’avance lui ayant été consentie par la commune pour l’achat de matériels
sportifs destinés aux activités dudit contrat.

TEMPS PERISCOLAIRE
AGENTS SOUS CONTRATS
AUGMENTATION DE TEMPS DE TRAVAIL

A l’unanimité des membres présents ou représentés , le Conseil Municipal approuve
l’augmentation du temps de travail, pour des questions de participation à des réunions
d’organisation, des agents oeuvrant dans le temps périscolaire à raison de 10 heures annuelles pour
les agents intervenant sur le temps de restauration et de 6 heures annuelles pour les agents
intervenant sur le temps d’accueil du matin et du soir.

CONTRAT DE VILLE
ENTREES DU QUARTIER DES PEROUSES

Par 32 voix pour et 1 voix contre , le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à solliciter
l’attribution des subventions correspondant aux travaux de réaménagement de l’entrée du quartier
des Pérouses auprès des organismes financeurs (Etat, Conseil Régional, OPAC et Conseil Général).

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DU SUD-OUEST LYONNAIS (SIDESOL)
DESIGNATION D’UN REPRESENTANT SUPPLEANT

Par 28 voix en sa faveur, 3 bulletins blancs et 1 non-participation au vote , le Conseil Municipal
désigne, après un vote à bulletins secrets, Paul LAURENT en tant que délégué suppléant pour
représenter la commune au sein du Syndicat intercommunal des eaux du sud-ouest lyonnais
(SIDESOL), suite à la démission de Madame Pascale PARES.



DEMOCRATIE DE PROXIMITE
COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX
DESIGNATION DES MEMBRES

Par 26 voix pour, 5 bulletins nuls et 1 non-participation au vote, après un vote à bulletins
secrets, sont élus représentants du Conseil Municipal, des associations locales d’usagers du service
public de l’assainissement et du public de l’Office culturel de Brignais au sein de ladite
commission consultative des services publics locaux :

Représentants du Conseil Municipal 
. Monsieur Marcel MASSON
. Monsieur Serge BERARD
. Monsieur André FAVRE
. Madame Marie-Thérèse MAUCOUR
. Monsieur Pierre VIAL

Représentants des associations locales d’usagers de l’assainissement 
. Monsieur Emmanuel ADLER (FRAPNA)
. Monsieur Vincent GAGET (CORA Rhône)
. Monsieur Michel FAYS (UFCR Que choisir)
. Monsieur Jean-Pierre BENISTANT (ACE du Lyonnais)
. Monsieur René MORENO (Fédération de Pêche du Rhône)

Représentants du public de l’Office culturel de Brignais
. Monsieur Réginald FILIPETTO
. Monsieur Marcel ARNAUD
. Madame Pascale VELAY
. Madame Martine CHAVENT
. Madame Béatrice BRUNOT

ASSOCIATION SPORTIVE DE LA POLICE MUNICIPALE
SUBVENTION
MODIFICATION

A l’unanimité des membres présents ou représentés , le Conseil Municipal accepte de transférer
la subvention octroyée pour la participation de 2 policiers municipaux au championnat de France
de cross-country corporatiste à Morne-Ronde en Martinique au bénéfice de la participation de
4 policiers municipaux au championnat de France VTT de la police municipale à Fréjus, cette
demande étant motivée par le fait que cette association n’a pas pu boucler le budget du
déplacement aux Antilles et donc pas pu y déléguer deux de ses membres.

INFORMATIONS

. Compte rendu des décisions prises par le Maire, en vertu de la délibération du 12 avril 2001
relative aux délégations de certaines attributions du Conseil Municipal au Maire

. Point sur les contentieux en cours



Le compte rendu intégral de la séance du 17 septembre 2003 est approuvé à l’unanimité des
membres présents ou représentés

Fin de la séance publique à 23 H 42


